
 

Liège le 19 janvier 2026 

 

 

Objet : Epidémie de grippe – Passage en code orange pour les infections respiratoires. 

 

Chers parents, 

Le 15 janvier dernier, nous avons atteint le pic d’infections respiratoires en Belgique. 

Dans ce cadre les autorités fédérales invitent la population à suivre les 
recommandations de base suivantes :  

• Garder votre enfant à la maison s’il tousse ou a de la fièvre (au-dessus de 37.5°). 
• Se laver régulièrement les mains avec de l’eau et du savon ou du gel 

hydroalcoolique 
• Aérer les pièces plusieurs fois par jour. 
• Utiliser des mouchoirs à usage unique. 
• Eternuer dans le coude. 
• Si votre (vos) enfant(s) est immunodéprimé, contactez votre médecin traitant 

pour des recommandations spécifiques. 

Nous vous remercions pour votre collaboration. 

Prenez soin de vous et de vos enfants ! 

Coordinatrice médicale scolaire  Infirmière Coordinatrice 
Dr Johanna DENIS    Anne-France BROGNIET 
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